
Avenant à la Convention collective du 13 mai 1998 applicable
aux ouvriers et employés des entreprises de travail intérimaire.

Il est convenu entre l'Union Luxembourgeoise des Entreprises de Travail Intérimaire
(ULEDI), d'une part,

et les syndicats OGB-L et LCGB, d'autre part, ce qui suit:

La Convention collective susmentionnée est prorogée du 1^̂  janvier 2007 au 31 décembre
2009 indus.

Dans leurs discussions et au cours de leurs négociations, les parties ont analysé les points
suivants et sont arrivées aux conclusions suivantes:

Organisation du travail

Les parties ont convenu de maintenir les dispositions de la Convention collective de travail
concernant l'organisation du travail.

Politique de formation et insertion professionnelle

Le sujet de la formation a fait l'objet de discussions entre les partenaires sociaux. Les
partenaires sociaux ont convenu que les actions de formation pour les salariés permanents
des entreprises de travail intérimaire commencées en 2003 seront poursuivies.

Les partenaires sociaux ont en outre décidé de mettre en place, jusqu'à la fin de la durée de
la présente convention collective, un fonds sectoriel de formation dont les modalités de
financement et de fonctionnement seront élaborées par une commission paritaire. Les
formations couvertes dans le cadre de ce fonds sectoriel seront, pour les salariés
permanents, des formations d'initiation et des formations continues.

Concernant les mesures de formation continue pour les salariés absents en raison d'une
interruption de carrière, il a été convenu que ces derniers feront l'objet d'un encadrement
dont la durée et les mesures d'application concrètes sont fonction de la complexité du poste
à pourvoir et de la durée de l'interruption de l'activité professionnelle du salarié concerné.

Pour ce qui est des mesures d'insertion de demandeurs d'emploi dans les entreprises
couvertes par la Convention collective, les entreprises de travail intérimaire vont essayer
d'avoir recours, dans la mesure du possible, à des demandeurs d'emploi résidents lors de
leurs actions de recrutement de personnel nouveau.

Egalité de traitement entre hommes et femmes

Les parties ont constaté que les dispositions contractuelles concernant l'accès à l'emploi, les
conditions de rémunération, etc., garantissent l'égalité de traitement entre hommes et
femmes.

A côté des sujets de discussion et de négociation susmentionnés, les modifications et
améliorations suivantes ont été retenues:



Congé de récréation (art. 10.1.)

1 jour de congé supplémentaire est accordé aux salariés permanents des entreprises de
travail intérimaire.

Congé spécial rémunéré (art. 10.2.2.)

L'alinéa premier est reformulé comme suit :

« Les salariés permanents des entreprises de travail intérimaire bénéficient d'une demi-
journée de repos l'aprés-midi du 24 décembre (veille de Noël) et d'une demi-journée de
repos l'après-midi du 31 décembre (Saint-Sylvestre). »

Congés extraordinaires (nouvel article 10.2.4)

Le travailleur, vivant en partenariat conclu conformément à la loi du 9 juillet 2004 relative aux
effets légaux de certains partenariats ou en partenariat sur base d'une législation reconnue
équivalente à celle citée ci-avant, a droit aux congés extraordinaires énoncés à l'article
L. 233-16 du Code du travail suivant les modalités y prévues.

Néanmoins, afin d'en pouvoir bénéficier, il devra produire à son employeur une pièce
officielle actuelle délivrée par une autorité publique documentant l'existence de ce
partenariat, ainsi qu'une pièce attestant la production de l'un des événements énumérés à
l'article L. 233-16 du Code du travail.

Prime dite « treizième mois »

Chaque travailleur a droit au paiement d'une prime dite «treizième mois» qui est
réglementée comme suit :

Le droit à cette prime est ouvert après une année de service.

Le montant de la prime est fixé suivant l'ancienneté de l'intéressé dans la société.

Le montant de référence est le salaire mensuel brut.

Système de calcul du montant individuel:

Années de service effectives

1
2
3
4

Droit ouvert au salarié
30%
50%
75%

100%

L'ancienneté de service est calculée à partir du 1®̂  décembre.

La prime est payée à tous les salariés permanents qui sont en service auprès de la société
le 1®̂  décembre de chaque année et sera versée au plus tard avant Noël. /



Sauf stipulation plus favorable dans le contrat individuel de travail, les salariés quittant la
société avant cette date n'ont pas droit à la prime sauf en cas de licenciement pour motif
économique ou de restructuration, ou en cas de mise en retraite. Dans ce cas le droit à la
prime est proratisé.

En outre, la prime sera proratisée en cas de suspension du contrat de travail notamment en
cas de congé parental.

La prime n'est payée que pour les salariés permanents qui ne reçoivent pas paiement, à
quelque titre que ce soit (par exemple : treizième mois, gratification, prime annuelle, ...),
d'un montant supérieur ou égal au taux fixé ci-avant. Les autres salariés ont droit à la
différence entre le montant qui leur reviendrait à titre de prime et le(s) montant(s) touché(s)
à un autre titre mais sans qu'il ne peut être tenu compte de primes liées au résultat ou à la
performance de l'entreprise.

Harcèlement sexuel et moral

Les parties ont décidé d'inscrire dans la convention collective une déclaration de principe
concernant le harcèlement sexuel et moral et les sanctions disciplinaires qui peuvent être
prises. Un nouvel article 12.2. est introduit dans la convention collective qui prend la teneur
suivante :

« Les entreprises du secteur du travail intérimaire et leurs salariés s'engagent à
s'abstenir sur les lieux de travail de tout acte de harcèlement sexuel ou moral ainsi
que de tous comportements, gestes, propos à connotation sexuelle ou fondés sur le
sexe qui offensent grossièrement la dignité d'une femme ou d'un homme au travail.

Les entreprises du secteur du travail intérimaire s'engagent à veiller à ce que tout
harcèlement sexuel ou moral, survenant à l'intérieur de leurs entreprises et dont
elles ont connaissance, cesse immédiatement.

Les salariés sont tenus d'informer leur employeur de tous faits dont ils ont
personnellement connaissance et qui sont susceptibles d'être qualifiés
d'harcèlement sexuel ou moral. Les mesures destinées à mettre fin au harcèlement
sexuel ou moral ne peuvent pas être prises au détriment de la victime de
l'harcèlement.

Les actes de harcèlement sexuel ou moral constituent une violation grave de la
présente convention et peuvent, en tant que tels, aboutir à un licenciement pour
motif grave du ou des acteurs du harcèlement sexuel ou moral. »

Un texte coordonné applicable à partir du 1®"̂  janvier 2007 à l'ensemble du personnel
ouvrier et employé des entreprises de travail intérimaire a été élaboré qui prend la
teneur suivante :



CONVENTION

COLLECTIVE

DE TRAVAIL

pour les ouvriers et employés

des Entreprises de Travail Intérimaire

conclue entre

l'Union Luxembourgeoise des
Entreprises de Travail Intérimaire

ULEDI,

d'une part, et

l'OGB-L et l'LCGB

d'autre part.


